Visé le 4 septembre 2007.
Au Collège communal de la Ville de Visé

3 Rue des Récollets

À 4600   VISE

Concerne : Demandes dans le cadre de l’enquête préalable à étude d’incidences du projet de centrale TGV de la SPE sur le site de Navagne.

Copie à la SPE

Monsieur le Bourgmestre,
Mesdames et Messieurs les Echevins,

Nous avons l’honneur par la présente de demander que le Bureau d’étude d’incidences inclue dans son étude les aspects suivants :

1. L’examen de l’opportunité du projet au regard des points suivants :

· Le projet se justifie-t-il pour satisfaire l’évolution des besoins de l’agglomération liégeoise ?

· A défaut, serait-ce pour répondre aux besoins de la Région wallonne ?

· Au niveau belge, quels sont les projets de production électrique déjà en voie de réalisation et pour répondre à quels besoins ? Quels sont les autres projets annoncés en Belgique et pour quelles puissances ?

2. La mise en balance et la comparaison des performances en terme de politique énergétique et de réduction des gaz à effet de serre entre, d’une part, les priorités habituellement définies 1/ de réduire la consommation en investissant dans toutes les voies d’économie d’énergie (logements, transports, services, industries), 2/ de privilégier la production par les énergies renouvelables et 3/ d’utiliser le gaz naturel – combustible noble – d’abord dans des unités de cogénération qui atteignent un rendement de 70 à 80 % et, d’autre part,  la volonté exprimée par la SPE de construire des centrales TGV. N’y-a-t-il pas une contradiction entre multiplier des centrales type TGV, et vouloir développer les autres voies, évoquées ci-dessus, plus efficaces pour réduire les émissions de gaz à effet de serre ? En particulier, si la réalisation des 2 unités TGV à Visé étaient remplacées par la création de plusieurs unités de cogénération, quels seraient la quantité d’énergie globale économisée et le nombre de tonnes de CO² évitées ?
3. La comparaison entre les choix techniques faits pour le projet de Navagne et ceux faits pour les autres centrales de la SPE et des autres producteurs : comparaison pour les unités en fonction, en voie de réalisation ou en projet en particulier en matière de technique de refroidissement et ou de valorisation (tour, aérocondenseur, cogénération, …) ainsi que la comparaison avec le projet d’Esch-sur-Alzette défini par le Gouvernement grand-ducal et prévoyant de la cogénération et un aérogénérateur pour le solde.
4. Analyse critique des critères de sélection du site. Vérification des arguments avancés, en particulier : quels sont les autres sites belges en zone économique desservis en gaz naturel ? pour les sites non encore desservis, quel est le délai pour la réalisation d’un approvisionnement en gaz ? quels sont les sites économiques en Belgique plus proches d’un poste de transformation électrique ou, à défaut, pouvant se raccorder sur le réseau avec le même type de contrainte ? quels sont les sites en bordure de voie d’eau ? en quoi, la proximité avec la voie d’eau reste-t-il un argument pertinent dés lors que le refroidissement est assuré par un aérocondenseur ? existe-t-il en Wallonie une centrale de puissance et hauteur similaire avec la même proximité avec une ville et des zones naturelles ? peut-on considérer que le site envisagé est un site industriel isolé ? 
5. Identification d’une liste de sites alternatifs pouvant accueillir des centrales de puissance équivalente ou plus faible, avec tour de refroidissement, aérocondenseur ou autre système de refroidissement, y compris des unités de cogénération de moyennes et grandes puissances. 

6. Examen des solutions techniques alternatives permettant de réduire de façon drastique l’impact paysager et environnemental du projet de façon à respecter les conditions du PCA de la zone : une seule unité de production avec une puissance réduite à 300 MWé par exemple, avec une cogénération au moins partielle (Knauf ? CBR ? autres entreprises ? nouveau quartier prévu par le PCA de Visé-Nord ? etc) et un aérocondenseur respectant les normes de bruit pour le solde.
7. Bilan de la façon dont le projet SPE respecte ou non les conditions et normes du PCA (hauteurs des différents éléments, préservation de la biodiversité et des zones naturelles, normes de bruit et de rejets, …).

8. Prise en compte du niveau actuel de pollution de l’air en Basse-Meuse considéré comme élevé et évaluation de l’impact de rejets supplémentaires. Respect des normes de qualité de l’air, y compris pour les PM 2,5 et les NOx. Prise en compte de la combustion occasionnelle de mazout.
9. Estimation des ondes électro-magnétiques qui seraient émises par la ligne de 380.000 V, des risques de santé et notamment du nombre de cas supplémentaires de leucémies chez les enfants liées à la création de cette ligne à très haute tension (sur base notamment de l’étude de Gerald Draper de l'Université d'Oxford - juin 2005). Examen de la possibilité de blinder et enterrer la ligne. 
10. Analyse des risques liés au stockage et à l’utilisation d’hydrazine d’une part, de mazout d’autre part.

11. Examen des impacts des prises et rejets d’eau, en particulier à l’étiage, sur l’écosystème fluvial, y compris sur le projet « Saumon 2000 », sur les besoins en eau potable de la Flandre et des Pays-Bas, sur la navigabilité dans le Canal, sur les besoins des activités économiques en Meuse et dans le Canal et cela en tenant compte des synergies avec d’autres projets susceptibles d’entraîner des répercussions sur le débit et la température de l’eau comme celui de la 4e écluse de Lanaye.

12. Examen de la compatibilité du projet avec la mise en valeur du patrimoine historique, naturel et paysager de la Basse-Meuse et avec les orientations d’aménagement du territoire et de développement touristique réfléchies et retenues par la Région et/ou la Commune dans de nombreux outils et actions : le SDER, le SDEL, le projet INTERREG Montagne Saint-Pierre entre Geer et Meuse, la création de la Maison du Tourisme de la Basse-Meuse, l’étude de l’Ulg pour l’asbl Basse-Meuse Développement, l’étude de caractérisation paysagère de Gembloux réalisée pour la DGATLP dans le cadre des projets éoliens, le Schéma de structure en cours, le Plan Communal de Développement de la Nature et bien sûr le PCA du site portuaire de Navagne. 
13. Analyse de l’impact des différents bâtiments de la double centrale, de la tour, de son panache  et de la ligne à très haute tension sur les lignes de force du paysage au niveau de la Ville de Visé, de la Basse-Meuse, du Pays de Herve (voire des Fagnes), de la vallée du Geer, du Limbourg belge (entre Tongres, Riemst et Maasmechelen) et néerlandais (Eijsden, Maasstricht, Sint-Gertruid, etc.). Evaluation de l’effet d’écrasement sur le bâti existant et comparaison avec les 37 m de la Collégiale et la hauteur des autres bâtiments existants. Indication du dépassement par rapport au sommet de la vallée.
14. Prévision  - en fonction des relevés d’orientation et de vitesse des vents, sur 10 ans par exemple – de l’ombre créée par le nuage dans les différentes directions (perte d’ensoleillement), de l’apport d’humidité lié à ce panache de vapeur, d’éventuels cas de brouillard ou verglas.

15. Réalisation de simulations photographiques, 

· été et hiver, 

· avec et sans panache de vapeur, 

· au départ des points identifiés par le bureau PLURIS dans le cadre de l’étude du PCA et 

· au départ des lieux indiqués sur les cartes jointes en annexes 1 à 5 (voir la numérotation ci-dessous ; rechercher si besoin le meilleur angle de vue)

Points de vue pour simulation de l’impact paysager de la centrale TGV

1. Du Pont sur l’autoroute E40 Chaussée Brunehault entre Liers et  Herstal.

2. Du Pont de Wandre.

3. De la sortie du village de Trembleur vers Dalhem.

4. De la Route de Mortier en venant de Battice. (La Neuve Cour)

5. Sortie du village de Saint André vers Dalhem.

6. De la Croix du Bois del Fièsse à Charneux.

7. De l’entrée du fort  d’Aubin-Neufchâteau.

8. De la descente de La Heydt – Warsage avant la ferme du Tier Saive.

9. De Cheratte-Haut rue des Crêtes.

10. Du Pont d’Argenteau.

11. De l’ancien cimetière de Richelle.

12. Du réseau cyclable à Richelle après  la ferme Demonceau Vers Visé.

13. Du Halage à Hermalle-sous-Argenteau.

14. Du Thier d’Oupeye (haut) vers Haccourt.

15. Sur Le Sart, chemin de remembrement entre Hermée et Houtain-Saint-Siméon.

16. Du rond point de Haccourt.

17. De l’entrée du village de Loën.

18. Du bord de Meuse à Lixhe.

19. Du Halage du Canal Albert à Nivelles.

20. Du Quai des Battes à Lanaye.

21. Du thiers vers Emael (pt de vue).

22. De la Réserve de la Montagne Saint Pierre.

23. Du pont autoroutier sur la Meuse à Maastricht.

24. De Sainte Gertrude (Geertruid).

25. De la ZACC.

26. De la Capitainerie. 

27. Du Quai du Halage.

28. Du pont de Visé.

29. Du Quai du Halage près de la Clinique.

30. Du Quartier Sur les Roches à Visé.

31. De la place Reine Astrid ou débouche le Boulevard.

32. De la Régionale Visétoise d’Habitation.

33. Du bout de la rue de la Wade.

34. De l’entrée du village de Mouland.

16. Estimer la perte de valeur des biens immobiliers que les impacts relevés pourraient entraîner.
En espérant que le Bureau d’étude intégrera dans le contenu de son étude tous les aspects, questions et points repris dans le présent courrier et que le Collège communal veillera à ce qu’ils soient tous examinés, nous vous prions, Monsieur le Bourgmestre, Mesdames, Messieurs les Echevins, d’agréer l’assurance de notre haute considération.
Au nom du Groupe ECOLO-VISE et en notre nom propre,

Martine Poncelet-Paulus,                            Martial Mullenders, 

 Secrétaire locale                                         Conseiller communal
Martine Poncelet-Paulus  Allée des Pâquerettes, 7        à 4600   VISE

Martial Mullenders            Allée des Templiers, 27          à 4600   VISE

